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Royan, le 20 mai 2021

Monsieur Philippe TRANCHET
Sas Production 1L4

1L4 avenue Emile Zola
L72OO ROYAN

9bjet : Organisation de la manifestation < Un Violon sur le Sable >

Editions 201-6 à 2022 - Averunrut No5

Monsieur,

Je vous remercie de bien vouloir trouver ci-joint, p.-o-U-f--.?.tt[ihUtj.o.n, un exemplaire

< original > de l'Avenant no5 au Marché < Organisation de la manifestation

< Un Violon sur le Sable u - Éditions 2016 à 2022>, conclu entre la Ville de Rovnru et la

SRs PRooucrroru Ll-4.

Je vous souhaite bonne réception de ce document et je vous prie de croire, Monsieur,

en I'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Patrick MARENGO
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VILLE DE ROYAN

COMMANDE PUBLIQUE
AFFAIRES JURIDIQUES

OncaruISRrION DE IÂ MANIFESTATION

< UN Vroloru Sun Le SRam >

Eomorus 2OL6 a2O22

D 2L.L94
AVENANT N'5

ENTRE,

La Ville de Roveru représentée par son Maire en exercice, dûment habilité à l'effet des
présentes par délibération du Conseil Municipal en date du L8 juillet 2020 intervenue
pour I'application des articles L.2I22.22 et L.2I22.23 du Code Général des Collectivités
Territoriales relatifs aux modalités de délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au
profit du Maire, rendue exécutoire le 21- juillet2020, compte tenu de l'accomplissement
des formalités légales, lui-même représenté par Monsieur Didier SIMONNET, Premier
Adjoint au Maire, en vertu de l'arrêté ASG n"20.1-480 en date du 21 juillet 2020, lui
portant délégation de fonction et de signature, rendu exécutoire le 21 juillet 2020,
compte tenu de l'accomplissement des formalités légales,

Ci-après désignée << la Ville > D'uNE PART,

ET,

La Sns Pnooucnoru 114, représentée par Monsieur Philippe TRANCHET agissant en qualité
de Gérant de ladite société faisant élection de domicile à Rovnru, 11.4, Avenue Emile Zola,
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Marennes sous le
n'399.566.058.

Ci-après désignée < la Société>> D,AUTRE PART,

IL A ToUT D,ABORD ETE EXPOSE CE QUI SUIT :

Par une notification en date du 5 février201.5,la Sas PRooucttotl Ll-4 s'est vue attribuer le
marché :

<< ORGnrursAloN DE LA MANtFEsrATroru < Uru VroLoN suR LE SnaLe > - EDtrtoNS 2016 n 2020 >>.

Compte tenu de l'épidémie de Covto-19, l'édition 202O n'a pu être organisée. Les parties
avaient décidé par un avenant de reporter la prestation sur l'année 2021.

Or, compte tenu des conséquences de l'épidémie, la manifestation ne pourra se tenir sur
l'année 2021. Les parties ont convenu d'un report, avec des conditions identiques, sur
l'année 2022.

ll convient d'acter cette modification par le présent avenant.

Cect exposr, tL A ETE ARRETE cE QUI sulr
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Amcu L

Le titre de la convention est désormais rédigé comme suit :

< ORcanrseloN DE u MRrurrrsrmoN uN Vtolott suR LE Saale rr - Éomorus 2016 e 2022.

ARrcu 2

L'article 2.1 est désormais rédigé comme suit :

Article 2.L : Tranche Ferme

La tranche ferme a pour objet l'organisation d'une manifestation intitulée < Un Violon sur
le Sable >> sur la plage de la Grande Conche. Cette manifestation s'inscrit dans le cadre
de l'opération < Sites en Scènes > labellisée par le Conseil Général de Charente-Maritime,

-E 
! ! e..ç p.m.p. r.en d. :

. Trois concerts qui auront lieu à la date des24,27 et3O Juillet 2016 :

En cas de pluie aux dates prévues précitées, le(s) concert(s) pourra(ont) être
reporté(s) dans la semaine.

. Trois concerts qui auront lieu à la date des 23, 26 et29 Juillet 2OL7 :

En cas de pluie aux dates prévues précitées, le(s) concert(s) pourra(ont) être
reporté(s) dans la semaine.

. Trois concerts qui auront lieu à la date des22,25 et2BJuillet 201-8 :

En cas de pluie aux dates prévues précitées, le(s) concert(s) pourra(ont) être
reporté(s) dans la semaine.

' Trois concerts qui auront lieu à la date des 21, 24 Juillet et 27 Juillet 2019 :

Fn cas de pluie aux dates prévues précitées, le(s)concert(s) pourra(ont) être reporté
(s) dans la semaine.

. Trois concerts qui auront lieu à la date des 20, 23 et26 Juillet 2O22:
En cas de pluie aux dates prévues précitées, le(s) concert(s) pourra(ont) être reporté(s)
dans la semaine

Amclr 3

L'article 2.2 estdésormais rédigé comme suit :

L'Article 2.2 : Tranches Conditionnelles : Festival < un Violon sur la Ville >

Les parties ont convenu à titre de tranches conditionnelles de l'organisation d'un Festival
dénommé < Un Violon sur la Ville >, une par année, de 20L6, 20L7,20L8, 20L9 et 2022.

Pour chaque tranche conditionnelle, le Festival consistera en l'organisation d'événements
musicaux dans la Ville de Royaru et le Pays Royannais, selon les sites choisis par la Société
(avec un minimum de cinq (5) sites dépendant de la Ville de Rornu), auxquels participeront
les artistes solistes de l'orchestre du Violon sur le Sable. Ces spectacles seront organisés le
plus souvent à titre gratuit.

L'article 6.2 vient préciser les modalités et le coût de cette tranche conditionnelle

ARTICLE 4

L'article 6.1 est désormais rédigé comme suit :

La Société s'engage à remplir l'ensemble de ses obligations :

- au montant annuel de 499.487, 43 € H.T. pour les années 2OL6,2OL7,2018 et 2OL9 (quatre
cent quatre-vingt-dix-neuf mitle quatre cent quatre-vingt-sept euros et quarante-trois
centimes Hors Taxes), soit un montant annuel T.T.C. de 534.451,55 € T.T.C. (cinq cent trente-
quatre mille quatre cent cinquante et un euros et cinquante-cinq centimes Toutes Taxes
Comprises) au taux en vigueur 
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Pour l'année 2O22, au montant de 509.487,43 € H.T. (cinq cent neuf mille quatre cent
quatre-vingt-sept euros et quarante-trois centimes Hors Taxes), soit un montant T.T.C. de
6LL.394,9, € (six cent onze mille trois cent quatre-vingt-quatre euros et quatre-vingt-
douze centimes Toutes Taxes Comprises) au taux en vigueur'

Sur la durée globale du marché, le montant est de 2.507.437,L5 € H.T, (deux millions cinq
cent sept mille quatre cent trente-sept euros et quinze centimes Hors Taxes), soit
3,008.924,58 € T,T,C. (trois millions huit mille neuf cent vingt-quatre euros et cinquante-
huit centimes Toutes Taxes Comprises) au taux en vigueur'

Amcle 5

Le paraqraphe suivant est aiouté à l'Article 7 - MOoaureS oe Patgurrut

Pour la préparation de l'édition 2O22 du Festival, une avance de 33 o/o du montant du
marché pourra être accordée au 1u' septembre 2O2L'

ARTICLE 6

Les autres clauses de la convention restent inchangées'

Fait à RoYAN, 
'"Jo 

/InèL JrU
en trois ongtnaux

Pour La Société,
Le Gérant,

Philippe TRANCHET

PRODUCT 14

Pour la
Le Maire

Patric
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